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DEUX 1)1ECRlt'TS

A la demandidee (Son Eliîillj(Q le Car-diial Perrauid, Evê-

que d'Autun et de quelques autres prélats, Notre Saint Père

le Pape, Pie X a permis, par un de ret du 8 Èfévrier dernier,

aux ordinaires, d'ajouter aux litaniies du St Nom de Jésus

atprès l'invocation 4' Par votre Ascenlsioni, delivrez-iolîsJ.èsuis"

l'inlvoclationi Par l'instituitionl que vous avez faite de la très

sainte Eucharistie, délivrez-nous Jésus: Per Saiietisýsiflo Eu-

charistioe iistitutiOlleif tuant, libera, nos ,lesu. En conséqueil-

ce Je vous autorise à ajouter î à ces litanies cette nouvelle et

Pieuse invocation qlui r-appelle, pour notre édification, la nié-

mnoire du mnystère ineffable de 1'Euchiaristie-

Un décret dc la S Congrégation (les Indulgences et des;

Saintes Reliques, en date du 28 juin dernier, revalide toutes

les réception-, (li scapulaire du Moiit-Cariu'l qui auraient Pix

jusqu'à cette époque, pour une raisonl ou 1 )our ue antre, êtrtp

enitachées du vice de nullité.

Inutile de vous dlire que cet acte de bonté dut Siège Aposto-

lique ne regarde que les ré~ception1s faites avant l'émission dit

décret et ne s'étend nullemient à celles faites depuis ou qui se

feront daus la suite et ne modifie eni rien les formalités de ré-

ception actuellement requise.


